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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Bembèrèkè du 26 septembre 

2018, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le 

numéro 2050/288/REC-18, par laquelle monsieur Sabiyô OROU 

BERI, ancien directeur de l'école primaire publique de Kouhoura, 

circonscription scolaire de Bembèrèkè, BP 19 Bembèrèkè, forme 

un recours pour voir déclarer contraire à la Constitution son 

déchargement du poste de directeur d'école et sollicite sa 

réhabilitation ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 

rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'il a été déchargé de ses 

fonctions de directeur d'école en septembre 2018, au motif qu'il a 

fourni un résultat de zéro pour cent (0%) au CEP 2018; 

qu'arguant de ce que l'Etat serait le principal responsable de ce 

résultat pour n'avoir pas mis à la disposition de l'école les moyens 

nécessaires à son bon fonctionnement, notamment a un 
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